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Heft: 08: Ouvrages ancrés
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Jacques Perret

L'embarras du choix
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Le reseau des routes nationales revele une problematique: le

vieillissement d'infrastructures que nos predecesseurs avaient

revees eternelles. Peut-etre pas en ce qui concerne les chaussees,

dont l'usure et le renouvellement repondent avant tout ä des

Processus d'entretien courant, mais plutöt du point de vue des

ouvrages d'art: quel est leur etat actuel et comment doit-on envi-

sager leur evolution? Si des reponses ä ces questions existent

dejä pour la plupart des ouvrages, qui fönt l'objet d'un suivi regulier

depuis longtemps, la problematique reste en revanche plus

complexe dans le cas des ouvrages ancres. En effet, tant par leur

nature que par leur fonction, ceux-ci presentent des difficultes

specifiques qui rendent l'apprehension de leur efficacite particulierement delicate.

Tout d'abord, les ancrages sont peu visibles: en grande partie enfouis dans le

terrain, leurs tetes ont souvent ete dissimulees pour des raisons esthetiques. Ensuite, il

n'est pas rare que, ä la suite de l'execution d'un chantier, leur localisation exacte et

leur nombre ne correspondent que peu au projet initial. De plus, une fois ces objets

reperes, leur etat doit etre evalue en n'accedant directement qu'ä une partie limitee

de ce qui les compose. En consequence, il s'agit d'evaluer leur perennite sur la base

d'informations forcement tres lacunaires.

S'il semble raisonnable de compter sur les developpements technique et scientifique

pour affiner notre jugement quant ä l'etat et ä la durabilite des ancrages, il est

legitime de penser qu'une partie des diff icultes touchant ä leur localisation tient ä une

execution partielle de certaines de nos prestations, ä savoir l'etablissement de plans

conformes ä l'execution1. La question n'est pas ici de savoir qui est ä l'origine de cette

lacune (maTtre de l'ouvrage decidant de renoncer ä cette prestation ou mandataire

l'executant sommairement), mais plutöt de souligner les coüts qu'elle engendre ä plus

ou moins long terme.

D'un autre cöte, les diff icultes rencontrees pour retrouver des ancrages pose aussi

la question du röle des archives dans la construction moderne. Si leur utilite va inde-

niablement croTtre avec l'encombrement du milieu dans lequel nous construisons, il

est imperatif de reflechir ä leur contenu, ceci afin de ne pas etre victime d'un des

principaux travers de notre societe: la surabondance. En effet, la multiplication des pos-

sibilites de stockage a emousse notre faculte ä distinguer le necessaire du superflu,

conduisant finalement ä un melange souvent inexploitable. Une Situation qui n'est

peut-etre qu'un autre reflet de l'embarras de notre societe contemporaine face ä toute

forme de choix.
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Soulignons que cette carence n'est pas propre au domaine des ouvrages ancres.
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